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L’un fous la cote A.
Dreffé avec les raifons conclufions

par

MEVIUS,figné à fa requifition

par

LES SINDICS
QUELQUES NEGOCIANTSDE LYON,

L'autre fous la cote _B.
Compofé de la*part des

FILS CONSTANTaccompagné des pieces authentiques qui le regardent
avec les decifions raifonnées

de plufieurs

JURISCONSULTES NEGOCIANTS
des places

De STRASBOURG, GENEVE LYON.
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Ainfi a dit l’Eternel: Faites jugement juflice, ES delivrés celui qui aura eté pilà
d’entre les mains de celui qui lui fait tort; Ne foulés point l’orphelin,
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AVIS AU PUBLIC
D" le que le procès renfermé dans les deuxFactums ous les cotes À. B. s’eft elevé, entre

Mevius les Fils de Conffant, c’eft- 1- dire,
Jean Jaques-8€ Jean Antoine Huber fils de Jear Jaques
Huber negaciant à Bâle.) Meviæs a envoyé clandetti-
nement à Lyon, le Parere Lit. À. dreffé denaturé
entierement par lui. ‘Il fürprit par là la religion des Sin-
dics de quelques Negociants de la dite place, qui l'ont
figné le 22. Janvier 1751.

Cette Ppiecc-aeté kommiiniquée fourdement par
Mevwius au prejudice de dits #/s ae J. J. Huber. Les-
quels, dès qu’ils en avoient connoiflance, {e font vû
obligés, pour ‘detruire les prejugés qu’elle auroit pû faire
naitre, ae l'accompagner des pieces authentiques, de
Penvoyer à Strasbourg Geneve Lyon, pour le faire
decider par les Jurifconfultes Negociants.

Le Public decouvrira fans peine, dans laquelle de
ces deux pieces regne la werizé, la probité, la ju/fice.

à Basle ce 22. Juin 1751.
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Permettons de prendre Parere, Lyon 21. Janvier 1751.

Du Gas.

À Veuve Mevia de Philadelfe déceda
fur la fin de l’année 1742. laifla pour fes cohéri-
tiers de droit Sejus fon fils, Tisia, Caïa fes filles,

deux petits -fils de fa fille feu Sempronia, qui vien-
nent par droit de repréfentation au partage de la
fucceffion'avec leur Oncle leurs Tantes.

Les Cohéritiers venant à partager les effets mo- Seius avoit du
biliers de cette fucceffion ils projettent (à lP’excep- (MS de la.

tion de Sejæs, qui prend fa portion) de continuer le commerce la fabri. via la même
que de rubans de Mevia, pour cet effet ils conviennent de quelques arti- faits mes,
cles préliminaires, pour fervir de bafe à un Contra& de Societé, qui doit
être de 20. années, à compter du 25. Juin 1743. (qui doit être l’époque de
la fignature de ces préliminaires) qui fera redigé figné par les parties
intereffées, lorsque les unes les autres auront la capacité de contracter.

Par ces articles preliminaires il eft dit

1. Que lorsque Sejus aura retiré fon quart dans Phoirie de Mevia, les Mevins eft 1e
Mari de Caraautres trois quarts feront rémis entre les mains de Mevius de Seniproniès il avoit du vi-

gendre futur du dit Mevius, pour continuer le commerce la fabrique de vant de Aze-
feu Mevia, fauf à evaluer lors de la redadtion du feript de focieté les uten- M4; Sete:
cils, dettes paffives autres effets du commerce de Mevia, provenants tion de f f-
de la fucceffion, afin d’en créditer chaque intereffé dans fa quotité pour va. brique.
leur en compte dans la dite focieté; qu’à commencer du 2ÿ. Juin 1743. la
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fignature fera fous les Noms collectifs de Afevins, Sempronius Titits, Celui-
ci fils ainé de feu Sempronia; enfin, qu’en cas de mort de Tirius, Lucius fon
frere prendra fon lieu place.

2. Que Titius Lucius ne pouvants dès-à-préfent être admis dans la
focieté par leurs qualités de Mineurs, ils cedent leurs parts portions dans
la dite focieté de Mevius Sempronius, aux conditions néanmoins qu’ils
prendront des dits Mixeurs une fomme de soooo. if. dont ils leurs feront
leurf obligation, dans'laquelle l'interet annuel y fera ftipulé à raifon de
4. pour cent.

3. Que quoique Tirius Lucius n’aïent dans la dite focieté ni pertes à
Craindre ni profits à efperer, que de là ils ne puiffent proprement être
confiderés que,comme Affociés honoraires, leurs noms n’en feront pas moins
enoncés dans la raifon, par la fignature fociale (fans que cette claufe
puifle leur porter préjudice qu’entin dans 8. ou 12. années il leur fera
libre de verfer dans la caifle de focieté leur futur contingent de fonds, pour
y prendre un tiers d'interêt aux profits pertes.

Peu de mois après la fignature de ces articles Sempronius decede, Mevius,
cui s’étoit flatté lors de la redaCjon des fusdits articles, d’être fecondè par fon
fitur gendre dans la regie du commerce ou de la fabrique, jufques à ce que
l’âge l’experience y rendit Tizins de quelque utilité, perdit par la mort de
Sempronius le principal appui de ce commerce de fa propre famille, cette
perte lui fût d’autant plus fenfible, que dans le tems, où Tisiws devoit être
admis veritablement intereflé dans la Societé, Mevins aprocheroit de la
mome. année auffi previt-il, que les infirmités infeparables de la vieilleffe
ne lui permettroient point de regir par lui-même une fabrique confiderable,

moins encore à fe donner les foins d’inftruire un jeune homme de tous
les détails d’une grande fabrique, de former enfin de Titius un bon nego-
tiant: La mort de Sempronius en diffolvant la focieté écarta donc tous les
moïens qui tendoient à remplir les fusdits articles preliminaires.

Mais Mevixs affe(tionant toùjours fes neveux Tirins Lucius, pafla en
fer faveur le 19. Mars 1744. fon obligation, par laquelle il fe reconnoiffoit
leur debiteur des ÿoooo. iB. dont il eft parlé au 2me- article ci-devant, promet-

()Cetintérég tant de leur en payer l’interêt annuel à raifon de 4. pour cent comme
extraordi- aUffi de ne leur rembourfer la dite fomme que conformement aux articles

a atpniladéiohie, preliminaires ci -devant raportés, mais néanmoins avec cette claufe, que fi
‘où le Taux par quelque fatalité des tems, ou par toute autre caufe fon conimerce fouf-
commun ef roit quelques evenemens facheux, il pourroit en ce cas leur rembourfer les-

cent,
de 2} pour dites çoooo. 1b. il fût dit enfin, qu’à l'égard des articles fusnommés ils exif-

teroient dans tout leur difpofitif.

Mevius accablé du poid de la regie d’une fabrique, dont le détail étoit
auffi penible qu’etendu, occupé néceffairement encore de fes affaires parti-
culieres, enfin n’ayant plus qu’une foible fanté, s’aprochant de. la fin
de fa carrière, penfe qu’il eft tems de fe former des fujets capables de le {e-
conder, dont la probité l’attachement puiffe meriter fa confiance, lorf-
que dans un âge plus avancé il fera obligé de leur abandonner la regie de
la fabrique, les interêts même de fa famille il croit de ne pouvoir les
trouver. que dans fa propre famille il deftine donc fon fils au commerce,
donne fa fille, ci-devant fiancée à feu Sempronius, en mariage à Julius, il
introduit l’un l’autre dans fa fabrique, fans néanmoins les y gratifier d’au-

cun
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£un interêét, fe 'Contentant uniquement de les inftruire de tout ce qui étoit
relatif'à la fabrication des rubans, de leur donner la connoiffance des livres,

de leur aprendre les elemens du commerce.

En l’année 1750. Mevius menacé plufieurs fois par. des accidens les plus
facheux fentit l’impoflibilité où il étoit de remplir les dernieres conventions,
fes forces confiderablement affoiblies l’invitoient au repos, à une vie plus
tranquile, il prend donc le parti de fe retirer du commerce, pour cet ef-
fet commence à fe borner dans fes operations.

Le fils le gendre penetrants les interêts de Mevius, d’un autre côté
ne voulants point être liés d’interét avec Tirius, prennent le parti d’établir
une fabrique de rubans féparément de Meviws, mais toutefois avec fon con-
fentement; ils l'ont dans la maifon même de Mevius, qui elt extrèmement
vaite fort commode pour les differentes Operations manuelles relatives à ce
getire de commerce fabrique mais’ encore une fois, il n’y a aucune liai-
fon ni affinité entre eux leur pere Mevius, celui-ci continuant toùjours de
faire quelques affaires qui lui font propres.

Le Pere le Tuteur de Tisins ont intenté en leurs qualités une action
à Meviut, fous le pretexte que Mevius a transferé à fes fils la fabrique de rus
bans {ur laquelle les articles preliminaires, dont il a eté parlé, avoient aquis
à Titius un droit utile pour l’avenir; ils difent, que le défaut de leur execu-
tion de la part de Mevirs caufant à Tirius Une perte confiderable, celui-ci eft
bien fondé de lui demander 12000. Ducats pour fes dommages interêts.

Ce Pere‘ cé Tuteur pour etayer leurs pretenfions, ou plûtôt pour: iuf-
tifier indemnité qu’ils demandent, &"l& jnite quotité de fa fixation, fou-
tiennent, que Mevius a.dit un jour au pere de Titits, que sil pouvoit s’ap-
proprier la fabrique, chacun d’eux pouvoit avoir annuellement roco, Ducats
de benefices Or, difent-ils, la focieté ayant encore 12. années à exifter, il
éft aifé par une'fimple regle de calcul de reconnoître ‘qu’il revient à Tiziws
12000. Ducats; oùbien, continuent -ils, que Mevius nous exhibe fes livres,
nous y verrons les profits, qu’il a fait pendant les 8. années qu’il a regi la
fabrique, pour lors nous ferons en état de fixer la jufte indemnité qui eft
duë à Tirins, cela relativement au tems, qui reftoit jufques à la difolu-
tion finale de la focieté, qui eft de 12. années ils donnent à Mevius le choix
de l’alternative.

Mevius nie forméllement, d’avoir dit au pere de Täziws, que les profits,
qui pourroient provenir de la fabrique fufent fi confiderables qu’il s’eft ha-
zardé de l’avancer il ajoute, que quand même il lui -feroit échappé de deter-
miner à peu près les profits, qu’on pourroit y faire la demande feroit toù-
jours déraifonnable, puifqu’en fuppofant qu’il fût queftion actuellement de fi-
xer un dédommagement à Tiriws, il feroit toûjours également abfurde d’ar-
gumenter du pafé pour l’avenir que les perfonnes qui font dans le coms
merce, fur tout celles, qui ont quelque connoiffance de l’état actuel des
fabriques de foie, n’ignorent pas, que depuis quelques années, même actuel-
lement, les fabricants ont plus perdu que gagné, qu’il n’y a pas méme lieu
d’efperer, que les circonftances des tems deviennent plus favorables pour ce
genre de commerce.

À la feconde propoftion Mevius fe contente de dire, qu’il eft ridicule
de propofer à un negotiant, d’exhiber à un antre negotiant qui fait le mé-
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me commerce, tel que Meviis le Tuteur de Tizius, les livres de fa fabri-
que de fon commerce; que les confequences qui en refulteroient feroient
pour lui des plus facheufes.

Mevius obferve enfin, que dans le cas, où il fât decedé, Tizius n’auroit
eu qu’un tiers de la fucceflion, tandis que les autres deux tiers auroient ap-
partenus de droit à fes heritiers legitimes, lesquels n’auroient certainement
pas pû être contraints par Tizius de continuer avec lui la focieté.

Sur cet expofé Pon demande fur les queflions fuivantes les decifions de quelques
negotiants eclairés ES judicieux,

T9 Mevius a-t-il contrevenu à l’exacte probité, en permettant à fon fils
à fon gendre d’établir une fabrique de rubans

2°- Ne lui étoit-il pas permis de fe retirer du commerce, particu-
1ierement après le decès de Sempronius

3°-- En décidant, que Mevius doit finir le tems, qui refte encore à cou-
rir de la focieté -avet Tiziks, ‘en’ce Cas ce-dit, feroit-il en droit de lui de-
mander unevindemnité fur le fondement que fon fils fon gendre ayant
auffi établi une:fabrique de rubans, leur commerce en a fouffert, ou en fouf-
frira du préjudice

4° Mevius ne feroit-il pas libre de tout engagement avec Titius, en lui
offrant fon tiers, qui eft attuellèment dans le commerce, pour en faire l'em-
ploi qu’il avifera?

Tîtius ne voulant pas finir les 12. années de focieté avec Meviss,
pourroit-il au lieu de cet avantage demander un dédommagement

6° Enfin: dans le cas qu’on eftime, qu’il foit dù quelque indemnité à
Titius, à laquelle fomme doit-elle être fixée

Les Exconfuls, Sindics.& Negotiants de la place des changes de cette
ville de Lion, eftiment que les quéftions propofées dans ce memoire fe re-
duifent à la feule auelftion: S'il elt du par Mevins à Titixs quelque indemnité
pour raifon de la fabrique -établie par le fils le gendre de Mevius; de
ce, que la focieté projettée avec Tizius n’aura pas lieu

Il eft certain dans le droit dans ia pratique, en matière de commerce
comme en toute autre, que l’inexécution d'engagement, foit vente ou tout
autre contract, foit fociété, entraine des dommages intérêts proportionnés
au préjudice que caufe l’inexécution de la part de celui qui réfufe d’exécuter,
enforte que, quoique dans l'engagement il ne foit ftipulé aucune peine, les
dommages interêts ne font pas moins dus, que non obftant la ftipulation
d’une peine ils ne feront pas moins proportionés au préjudice: Ce princi-
pe eft fondé fur l’equité même, qui ne permet pas, que quique ce foit, par
inconitance ou autre motif d’interêt, caufe impunément du prejudice à autrui,

Si donc il eût eté contratté commencé une focieté, laquelle Mevixs
ne voulut pas continuer, au prejudice de laquelle il eut eté etabli par lui
la fabrique dont il s'agit, Tirins fans doute prétendroit avec raifon des dom,

mages
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Mages interéts proportionés au prejudice refultant contre lui de l’inexecution
de la focieté.

Dans le fait ce n’eft point un contra& de focieté qui paroit, ce font
des articles préliminaires entre Mevius Sempronius Titius fits ainé de Sempronia,
le cadet devant fuccéder à Painé en cas de decès, pour former une focieté
fous la raifon de Mevius, Sempronius Titiæs, pour 20. années, à compter du
25. Juin 1743. pour le commerce de fabrique de rubans, laiffé par Mevia
mere de la femme de Mevius, ayeule de Fisins, dans laquelle focieté il
fera libre à Tisius ou à fon frere d’entrer pour un tiers dans 8. ou 12. an-
nées, epoque fans doute de leur majorité, de verfer dans la caifte du
commerce le fond neceflaire à cet effet; ces articles preliminaires ont eté
arretés le 25. Juin 1743. le contra& de focieté devoit être redigé figné
par les parties, lorfqu’elles auroient la capacité de contracter.

Ces articles preliminaires ne patoiffent avoir formé aucun engagement
entre les parties, Ça eté un fimple projet de focieté il ne pouvoit avoir
d'effet, qu’autant qu’ils euffent eté executés, C’eft-à-dire, fuivi du contra
même de focieté, figné par toutes les parties: ca eté tout au plus fi l’on
veut une promefle de contracter focieté, laquelle n’eft non plus obligatoire,
qu’une promeffe de vendre ou louer: On tient fans difficulté, que la pro-
meffe dé vendre n’eft obligatoire que loriqu’elle eft conçue, comme on dit,
en, terme de prefent; par exemple, promet de vendre ainfi qu’il vend dés à pre-
fent bien loin, que ces articles preliminaires contiennent une ftipulation de
focieté pour le prefent, tout elt laifté dans l’incertitude par rapport aux deux
Mineurs, de ntême qu’à leur egard fans difficulté ces articles ne pouvoient
‘etre obligatoires, ils doivent être regardés de même par. rapport à Mevius
par raifon de reciprocité.

De plus le decès de Semzpronius arrivé quelques mois après la fignature des
preliminaires a interrompu l’execution à l’egard de tous; il en auroit eté de
même, fi la focieté avoit eté formée, fice n’eft, que par une claufe parti-
culiere il ‘fut dit, qu’elle feroit continuée avec fes furvivans: ainfi Mevius
non plus que Tizius, ne fe trouvant lié par aucun engagement, on ne peut
dont pas le taxer d’y avoir contrevenu, ni par confequent demander contre
lpi des dommages interéts, puilque, comme on l’a dit, en ce cas l’inexecu-

,tion de l’engagement peut feule donner lieu à Paction de l’indemnité.

Si de l'examen du droit on paffe à celui des procedés, quand à l’exatte
probité, il ne nous paroit pas qu’on puifle rien imputer à Meviws, L’on a vu
dans le Fait que Meviws Sempronius Ont eté mis en pofleffion par les cohe-
ritiers de Mevia des‘trois quarts du commerce fabrique qu’elie a laiffés à
fon decès; Sejus fils ainé a retiré fa portion feparement a continué un pa,
reil commerces Mevius, du chef de Caïa fa femme, etoit un des cohéritiers.

avoit en ptopre le tiers des 3, de cette fabrique, Sempronins y avoit auffi
une portion, le dernier tiers etoit refervé aux enfans zmineurs de Sempronia
avec la liberté de participer du tiers aux profits pertes dans la focieté,
qui avoit eté projettée, lorfque ils auroient atteint leur majorité ou de fai-
re rapporter la portion qui leur etoit echuë des effets de la fabrique pour en
difpofer à leur gré.

Quel eft donc le droit de Tiziæs? il n’a pu pretendre à une focieté dans
e Cette fabrique fans l'agrément le confentement de Mevius, dès qu’il ne

fe tjouve pas d’aéte obligatoire, qui engage Mevius nul reproche à lui faire

B de
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de fon refus tout-ce. que peut pretendre T#iws, fera, de-retirer fa portion
des effets qui font dans cette fabrique, d’en etablir une pareille, s’il le
juge à propos, à l'exemple de Sejus fon oncle.

ie
“Quant à -Mevius pax la loi de reciprocité egalement difpo-

fer de ce commerce en faveur de fa famille ou d’autres, fans qu’on put dire
qu’il a ;contrevenu aux articles préliminaires. Cette fabrique n’eft pas dans le
cas de celle, etablie en vertu d’usr privilege, au prejudice duquel il ne pour-
roit être fait par aucun. autre un pareil etabliffement, qu’à-la diftance pre-
fcrite dans le privilege.

Si dans l'intervalle du tems, qui s’eft ecoulé depuis la fignature des pre-

liminaires jufques à prefent, Mevius etait decedé, ne conviendra-t-on pas
qu’on n’auroit pas pu oter la liberté à fes enfans de fucceder à fon commerce
Car Titius etoit maitre à fa majorité de ne point prendre de part à cette fabri-
que. Que feroit-elle devenue, à qui auroit-elle appartenue fi les enfans
de Mevius n’avoient pas la faculté d’y fucceder? De là on doit conclure, que
Mevius n’a pas peché contre l’exacte probité, d’avoir elevé fa famille dans ua
commerce qui lui appartient,: d’avoir permis qu’elle ait enfuite formé dans
fa maifon un etabliflement pareil au fien, Titiæs a d’autant moins de raifon
de s’en plaindre, qu’il ne paroit dans les articles preliminaires, desquels il
voudroit exciper, de claufe prohibitive à cet-egard: ainfi Mevius à agi dans
Cette partie conformement à ce que le droit naturel pouvoit exiger de lui.

Dans ces circonftances notre avis eft; que l’action, intentée par Tirius
en dommages interéts contre Mevis, eft fans fondement! que ’Ffeis doit
etre renvoyé de cette demande avec depens.

Delibieré à Lyon ce 22. Janvier 17$1.

Fay, premier Sindic.

J. DENoTARI, Szrdic. SCHALLHEIMER, Sindic.

ANNONI, Sindic. SELLONF, Sindic.
Craupe RavacHoT, Sindic. H. Pinet.

J.M. Desrye Matuiev. Le MirLANO:s,

LAMBERT.
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Evia femme veuve, tenoit une fabrique de rubans, fournie de
commis habiles, des meilleurs ouvriers, de’bon, renom, des
mieux accreditée. Elle deceda au mois de Novembre 1742, laif-
fa pour fes heritiers ab inteftat»

1% Sejus, fon fils, qui avoit de fon côté une fabrique femblable à celle
de fa mere.

2°- Titia, fa fille, mariée à un homme d’etude.

3°- Caïa, fon autre fille, mariée à Mevius, imprimeur marchand libraire.

4° Titius Lucius, fes petits fils par Sempronia fa fille, morte avant el
le, vivant femme de Confant, negotiant.

Ainfi lheritage de Mevia fe partageoit en quatre portions egales.

Sejus fils ainé auroit fort defiré reünir la fabrique de fa mere à la fienne.
Il fit dans ceîte vuë plufieurs demarches vis-à-vis de fes coheretiers, il tacha
de les amener à fes vuës par. les propofitions les plus avantageufes, jufqu’à
leur offrir de les prendre en focieté, furtout l’un de fes neveux Tisius où Lucius.

Mevius refifta à tout, fit echouer ce projet. Il en formoit interieu- 2fevius n'a-
rement un pour lui-même. La fuite de cette deduétion mettra au jour les Yoit du vivant
moyens les voyes aufli furprenantes qu’infideles, qu’il a employé pour s’en mere d'autre
affeurer le fuccès. direCtion de à

fabrique, fi ce
n’eft que dansLa tendreffe maternelle avoit fait fouhaiter à Mevia, que Tirius où Lucius YNe certaine
foire elle luifes petits fils confervaffent part à fa fabriqué de rubans, qu’elle favoit bien confa moye

être Peffet le plus precieux le plus durable de fa fucceffion. Elle sen ex- nant fà vrocu-
pliqua peu avant fon trepas à fes enfans à divers autres parens affemblés tion. le foin

s €ESa arcs;elle leur en donna l’ordre exprès, Mevius lui-même n’ignore point cette cir= de quoi il pro-

conitance n’oferoit la nier. fita en même
tems pour fai-
re les fiennes.
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Il en a mème mefufé pour parvenir à fes fins: car pour paroitre exe-

Cuter les volontés de la defunte, il a contrecarré tous les deffeins de Sejus.
IT propofa aux autres coheritiers, C’eft-à-dire, à Titia fa belle-fœur au pere
&z au tuteur de Titus Lucius fes neveux, de former entre eux à l’exclu-
fion de Sejus, une focieté pour l’exploitation de la dite fabrique.

“Il fût tellement faire valoir cette propofition par les promeffes reïte-
rées qu’il donna, d’y apporter toute la fidelité polible, par les avantages
d'il fût y faire paroitre, que l’on rejetta celle de Sejus, pour accepter la
flenne. La focieté fut donc refoluë confentie dès lors: on convint que
les parts portions d’heritage avenant aux deux petits-fils Tirius Lucins
À Titia, à Mevius lui-même, du chef de Caïa fa femme, faifant les trois
quarts de la fuccelfion entiere de Mevia, demeureroient en indivis, pour fer-
vir de fonds à Fexploitation” de la fabrique, ainfi' prife en focieté.

Mevius qui ne perdait pas dé vuë 1e plan.qu’il s’étoit formé, fousaito-
cia à fa part faifant un tiers, Semspronius, jeune etudiant, qu’il fe deftinoit
pour gendre après quoi il annonça à: tous les correfpondans de feuë Mevia
par une lettre circulaire imprimée du 22. Juin 1743- Que la fabrique de

ladite Mevia alloit être continuée fous les noms de Mevius, Sempronius fon
futur gendre, de Confant. ]I eft dit de-plus, dans çette lettre; que

3, lésdeux fils de Corffant, ont dès lors part fonds dans Çe commerce ou
fabrique, quoiqu’à caufe de leur minorité ils né fignent ne participent
point encore‘atix profits pertes: Ce qui fera neanmoins, fi -tôt que l’un
Ou l’autre aura acquis plus d'âge, dequoi il fera fait part dans le tems par
fa fignature.. Cette même lettre, qui eft fignée de Mevius Sempronius,

defigne encore à la fin les noms de ceux qui gereront la focieté, favoir de
Mevius, Sempronius Conflant.

Un contract tel que celui de focieté qui prend fon exiftence par le feul
confentement des parties, ne ‘pouvoit plus etre revoqué en doute après une
enonciation auffi formelle, que celle contenuë dans la lettre circulaire. II
‘reçut encore plus de force de notorieté trois, jours après, par le traité que
tes parties paffèrent le 25. du même mois de Juin de la dite année 1743;
comme on ne peut mieux rendre l’intention des contractants, qu’en les ex-
primant par leurs propres paroles, qu’il ef d’ailleurs eflentiel de les rap-
porter, on infèrera ici ce contra& en entier.

Tlporte, que la mort de Aevia, faififlant fes quatre enfants heritiers
de fa fucceffion, dont la liquidation le partage entier n’ont pû être faits,
jufqu’ici, fouffrant du retard par les pretentions de preferençe que Sejus for-

3 me fur le commerce la fabrique, ce qui ne peut fe terminer que par l’au-
torité de la juftice, les autres heritiers ne voulant y confentir; En atten-

5 dant que ces difficultés foient levées, lesdits <oheritiers deuëment autorifés,
voir Titia par fon mari, Mevius avec Sempronius fon futux gendre, comme
Co-affocié, Conflans au nom de Titus Lucius fes deux fils, de l’acceffion.
de leur Tuteur, ont confenti arreté les articles preliminaires fuivans, juf-
Qu’à la redaftion future d’un traité qui fera pour vingt années, conimencées
de ce jourd’hui même c’eft-à-dire, du 25. Juin 1743-

Premierement, après que Sejus aura retiré fa part portion, qu’il
D’aura plus rien à pretendre, les trois autres quarts de la fabrique du com-
Imerce feront dirigés par _Mevius Sempronius fon gendre, le fonds qui pros
viendra des biens fonds, des dettes actives, des marchandifes, outils

Uftan
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Uftancilles,, fera porté fixé dans le prochain traité, le capital qui en pro-
Viendra à chacun fera couché dans les livres les comptes, qui feront
tenus fous les noms raifon de Mevius, Sempronius Confiant: la mar-
QUe ci-contre, fera celle dont on fe fervira.

Secondement comme les deux fils de Sempronia, à caufe de leur mino-
Yité, Ne peuvent dès -àä- prefent agir comme affociés, n’étant pas encore
EN etat d’être utiles à la focieté, de participer aux gains pertes, leur
Part faifant un tiers, elt cedée quant à prefent à Mevius Compagnie, de fa-
ÇOn Neanmoins fous condition, que jufqu’à ce que celui, que leur pere
ÿ aura deftiné, puifle porter par lui même la qualité d’affocié, entrer dans
la focieté reprendre Cou jouir) de fon tiers dinterets, il fera mis de
leurs biens dans la focieté un capital de vingt mille fiorins en vieux Louis
de fept florins demi, dont les intereffés actuels leur payeront folidaire-
Ment la rente, à quatre pour’ cent par an, ainfi que l’obligation qui en
fera paffée le dira, il fera au choix des enfans de Conan, d’exiger leur
rembourfement ou en marchandifes &c. aux prix des bilans, ou en argent
comptant, de là maniere qu’il fera expliqué ci-après, au cinquieme article.

Troifiemement Encore que les fils de Confant foient exclus pour uz
tems de l’exploitation du commerce, du profit de la perte, meunmoins ils

35 doivent des-a- prefent êtré regardés ES tenus comme affociés effeGifs, ES le nom
259 de Conflant doit étre employé en tout, dans les livres de raifon €S lettres circulai-

res. Ce qui toute fois ne pourra leur porter’ prejudice ni rendre leur tu-
teur refponfable de rien, cela pendant huit ou douze années, favoir,
jufqu’au premier Janvier 1751. OU 175$. qui eft le tems marqué conve-
Nable auquel l’un des fils de Conf;an: aura la liberté, foit plutôt, foit plus
tard, de participer pours un ziersaux profits pertes, être afocié aquel
dans le commerce fabrique en queftion, employer fa fignature, de
Même que les autres affociés, en parfaifant fa part de fonds ou capital.
Jusques là ils pourront tous deux prendre connoiffance du commerce,
Même s’ils le demandent y faire leur apprentiflage fans qu’il leur en coute
rien demeurans cependant à la nourriture entretien de leur pere: Les
intereffés s’obligent egalement pour eux leurs heritiers de communiquer
fidelement à Con/ant les comptes bilans, qui feront dreffés tous les ans,
à condition que de fon côté il obfervera le fecret, aidera en tout la

»n focieté le commerce de fes confeils, avis autres moyens.

Quatriemement Si celui des fils, qui auroit pris part à la focieté, ve-
3.,nhoit à deceder fans heritiers procreés de lui, avant l’expiration des années

5 Exprimées, dans le traité, il fera libre à fon frere, s’il l’agrée, de prendre
fon lieu place, d’y avoir fa part.

Cinquiemement: Si au contraire après les huit ou douze années, au-
CUN des deux fils de Conflaut ne pouvoit, ou ne vouloit prendre fon ziers
dans cette focieté, participer aux gains pertes leur capital de vingt
Mille florins reftera neanmoins dans l’entreprife fous les mêmes conditions,

l’interet leur en fera toûjours payé julqu’en l’année 175$. ou jufqu’à ce
Que l’un ou l’autre d'eux, ainfi que fon pere l’aura choifi, aura atteint fa
dix huitième ou vingtième année, lequel capital ne pourra être repeté

33 AVant ce tems, que du confentement unanime de tous les intereflés.

Que fi aucun des deux fils de Confant ne vouloit prendre fa pars dans
nla focieté, il en fera fait denonciation par ecrit au moins un an d’avance

ve LU à

es
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À Mevius Compagnie, qui en Ce cas auront deux termes pour payer rem-
bourfer le capital les interêts, qui pourront s’en trouver dûs, lun fix
Mois après la denonciation, le fecond fix autres mois après; lequel
Payement fe fera fans retard, en argent comptant, en femblables efpeces

s. fournies.

Rien de plus expreffif que l’article troifième de ce traité: C’ef dés-d-pre-
fent, dit il, que les fils de Confrant doivent être regardés ES tenus comme affpciés
æffetifr. Le nom de leur famille fera employé par tout, tant dans l’exterieur
du commerce, aue dans le fecret des livres de raifon: Conflant aura droit de
prendre connoiflance de tout: rien ne pourra lui être caché: on fera tenu de
lui communiquer les bilans, &c. qui ne {e font cependant voir qu’aux leuls
affociés.

Ce traité, quoique nommé preliminaire, n’eft il pas une focieté veri-
table, actuelle, formée contractée dès le moment même de l’ate? La ca-
pitulation ou -convention à faire par la fuite, ne laiffoit rien en fufpend à cet
egard, ne pouvoit que referyer les nouveaux arrangemens, qu’il y auroit
à prendre, lorfque l’un ou l’autre des fils de Con/ant viendroit à gerer pour
lui-même fous fon propre nom.

Semprenius- Quelques mois après que la focieté fut ainfi decidée &'formée, Sempro-
n’avoit pas lamoindre lu. #i#s Ce gendre futur fur lequel Mevius fondoit toutes fes vûës, qu’il s’étoit
micre ducom-fousaffocié, dans lequel il voudroit bien perfuader le public qu’etoient
mette, Moiis toutes fes efperances, quoique ce Sempronius ne fut reellement que fon crou-
fabrique, pier n’ayant pas figné late du 25. Juin 1743. la focieté etant divifée,
non Poe comme on la vù, en trois tiers, dont l’un à Mevius, l’autre à Tizia, le
acquerir dans troifieme aux fils de Conflant, ce Sempronius, dis-je, vint à mourir. Mevius
le peu detens pretend que cette mort renverfa tout anneantit la focieté* propofition qui
qu’il y fut em-plo epourco-tévolte qu’il ne peut mettre en avant fans convenir en même tems, que

tres. point d’ailleurs la focieté n’avoit point eté contractée avec Sempronius, qui
n’étoit qu’un avec Mevius fon beau-pere: aucun des co -affociés n’avoit
traité avec lui.

On va voir outre cela fi la focieté en queftion a eté refoluë par la mort
du dit Sempronius, Le 19. Mars 1744. Titia duement affiftée, Mevius Caïa
fa femme, agiffant fous fon autorité, fe reconnurent debiteurs envers Tirius

Lucius, fils de Conflans, des vingt mille florins, qu’ils devoient avancer de
leur heritage grand maternel dans la focieté: Il eft encore important de rap-
‘porter ici cet acte tout au long

Les parties qui s’obligent y declarent qu’il a eté convenu par le trai-
a té, appellé preliminaire, du 25. Juin 1743. que la fabrique le commer-

Ce de leur defunte mere Mevia feroient confervés en commun, conduits
‘>s fous les noms de Mevius, Sempronius, Conflant pour les fils de Sembronia

Mais que Sempronius etant mort depuis, il n’a pû avoir aucun accés dans
s Cette affaire, ni y entrer: que les deux fils de Confrant à caufe de leur mino-

Tité ne peuvent y entrer encore, Que cependant ces deux derniers doivent
fournir des biens de leur heritage Un fonds de vingt mille florins en vieux
Louis de fept florins demi pour être employé dans ledit commerce, ce
Qui fe trouve executé de leur part, les decomptes faits donnant à connoi-
tre que le dit fonds de vingt mille forins en efpeces fusdites exifte actuel-
lement, a été fourni c’eft pourquoi les fusnommés debiteurs folidaires

23 Pro-
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“promettent s’obligent de payer regulierement tous les ans au premier

Otobre, à commencer de la prefente année 1744. aux deux fils de Conflans
3»les interêts à quatre pour cent du dit capital, fans qu’un païement puifle

Être retardé jufqu’à l’autre Qu’à l’egard du rembourfement du dit capital,
il en fera comme il eft exprimé amplement à Particle cinquieme du traité
appellé preliminaire, fous la referve neanmoins que font les debiteurs,
QU'EN cas de guerre, pelte, ou autre malheur, que Dieu veuille détour-

»»Ner, le commerce venant à être entierement interrompù DANS L’EMPIRE,
QUE par là le capital fusdit ne put être employé utilement de forte, que
les debiteurs eux mêmes ne pûflent faire valoir leur propre fonds, ils ne
feront pas tenus de garder lé dit capital, d’en payer les interêts, mais
qu’ils pourront le rembourfer en tout, ou en partie jufqu’à ce que le com-

2» MerCe ait repris fon cours, qu’alors ils s’obligent de reprendre le mème
»3 Capital en entier, d’en payer les fusdits interéts. Qu’au furplus le traité
5» 0 convention fusdite aura fon execution fans aucun changement. Et pour la fre-

té des deux fils de Confant, les debiteurs leur hypothequent {pecialement le
fonds de leur commerce, tous les effets qui s’y trouvent, generalement
tous leurs autres biens meubles immeubles prefens à venir renon-

2» Çant à tous droits autres chofes contraires.

Bien loin donc que la mort de Sempronius, qui n’a jamais eté gendre
ni affocié de Mevius, (cette derniere qualité dependant du mariage qui n’a
pas eu lieu) ait changé l’etat des chofes; bien loin que l’ate du 25. Juin
1743. qui a etabli une vraye actuelle focieté, foit refilié, il demeure dans
toute fa force, il doit avoir fon entiere execution. Cela ne peut être aus
trement puis que les parties le declarent le veulent aufli pofitivement.

Cependant Mevius, qui par fes artifices avoit empeché Conffans pere des
Mineurs de fe lier de focieté avec Sejus, qui en auroit agi avec droiture, a
cherché à rompre tous les engagemens, qu’il a pris par ecrit par les
paroles les plus folemnelles: Il commença par vouloir perfuader à Conflans
des pertes, des malheurs dans l’exploitation de la fabrique, tout lui fervoit
de pretexte, tandis qu’au dehors il exaltoit fes fuccès fa fortune il en
vint au point de fuppofer un des cas mentionnés dans l’obligation du 19.
Mars 1744. qui l’autorifoit à rembourfer une partie du capital que les Mi-
neurs avoient dans la focieté; il en fit la propotition à Coxfant, qui, recon-
noiffant à Ce trait fes rufes le but où il vouloit aller, la rejetta, mais fon
opiniatreté fit enfin accepter le rembourfement d’un quart des vingt mille flo-
rins, cependant fous proteftation fans prejudice, uniquement pour confer-
ver la concorde avec Mevius, fous l’affeurance qu’il donna verbalement;,
‘de ne pas nuire aux deux Mineurs.  Vaine promelle! il revint bien-tôt à la
charge, pour faire reprendre un autre quart du même capital, declarant net-
tement avec hauteur, qu’à l’avenir il ne payeroit plus les interéts, que
pour la moitié des vingt mille florins.

Conflant pour arreter les refolutions violentes de Mevius, fe vit forcé de
recourir à l’autorité du Souverain, qui ayant renvoyé affaire à la chambre
du commerce, elle regla le 2. Mars 1750. fur la demande du confente-
ment des parties; que Mevius feroit tenu de garder les quinze mille florins

QU’il avoit encore, d’en payer les interêts; de payer à Con/lant le prix des
Ultencilles; que Con/lant de fon côté feroit obligé de les lui livrer. Cette
efpece de tranfaction ou jugement arbitral acquiefcé par les parties, fut rati-
fié par la dite chambre, en ajoutant neanmoins que cela ne pourroit faire au-

CUNe infraction aux attes conventions, qui, comme fi ceci n’etoit point

C2 arrivé
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arrivé demeureront dans toute leur force vigueur y auront leur pleine

entiere execution. Ainfi voilà ces ates revetus de l’autorité de la juftice,
«qui affeurent de plus en plus à Tisius Lucius la validité de la focieté, en la-

quelle ils ont eté admis.
f rrêter les mauvais deffeins de Mevius. Re-

Tout cela n’a pu toute ois àfolà d’exclure abfolument fes neveux de la fabrique, dont il s’eft emparé fous
 yant approcher le tems où il faudra qu’ils y

E)Ce qui mé-l’ombre de la focieté voD ui et agiffent par eux-mémies pour participer aux gains aux pertes, il employe
l 1 ‘cieux pour faire tomber tous fes engagemens Il per-

areil-clarer dans la'le moyen p us perm ndre qu’il seft choifi d’etablir une p
maifon deCox-
Sant.

met à fon fils à un nouveau ge-le fabrique de rubans c’eft duns Ja propre maifon, où ef} la fabrique de la fo-
-cieté qu’il a permis cet etabliffement. Jl fouffre qu’elle foit exploitée par les

mêmes commis ouvriers qu’il y a fait paffer avec les mêmes outils, uflancilles
-matieres avec tous les mêmes-avantages, qui ne lui ont ete procurés qu’en
‘faveur de la focieté; Enfin pour confommer fon projet ruiner toutes les
efperances de Tirius Lucius fes neveux, il fait ecrire par fon fils fon gen-

-dre à tous les correfpondants qu’il s’eft acquis pendant qu’il a geré en fo-
cieté la fabrique de Mevia, des lettres circulaires imprimées, pour leur an-
noncer, qu’avec l’approbation laide de leur pere, ils ont levé une fabrique
pareille après. s'être inftruits formés à ce commerce dans celle que leur pere
:a en fous le nom de Mevius, Compagnie, Conflant de laquelle il sef} retiré en
Partie à caufe de fon grand âge autres grandes occupations: pretexte con-

fon âge ni fes autres affaires ne l'empéchent
trouvé par Mevius, puisque nt 2
-P

h'‘d fl t t entier à l’accroiffement de la manufacture
as aujourd’ us ivrer ouqu’il vient d’arracher à fes neveux, pour la livrer à fon fils fon gendre.

C’eft ainfi qu’entierement contre la bonne-foi Mevius fait tomber la fa-
:brique-à laquelle .fes neveuX avoient part qu’il en profite pour fon

“ravantage particulier celui de fà famille. C'eft ainfi qu’après s'être appro-
prié deptis huit années les profits de Tizius Lucius, qu’on ne lui avoit cedé
pendant un tems, que pour les leur affeurer d’autant plus à l'avenir, après
‘s’être enrichi de leurs depouilles, au moyen des fonds qu’ils lui ont four-
nis, il les prive à jamais de la part qu’ils avoient à pretendre par des actes

d fT ent fois reïterées, par un jugement folem-
.autentiques, par es prome es Cnel. Il inftruit, il forme fon fils fon gendre, tandis qu’il exclud Ticius

Lucius fes vrais affociés.
Toute fon excufe eft de dire, que lorfque fes neveux feront en etat d’en-

trer par eux-mêmes dans le commerce, il fera accablé du poids des années
des infirmités. Une pareille raifon fe detruit d’elle même, car elle a pû
dû être prevuë dès le commencement, dès le moment que la focieté a eté

-formée ainfi ce n’eft qu’un pretexte frivole. D'ailleurs le tems de recevoir
un de fes neveux eft arrivé, Mevius n’eft point encore dans cet etat d’a-

battement de vieilleffe qu’il voudroit perfuader. S'il peut diriger fon fils
fon gendre pourquoi pas l’un de fes neveux, qui aproche au même âge

de ces deux jeunes gens.
Mais pour le confondre entierement là deffus il faut obferver que 7:

tius Lucius font deux jeunes gens intelligents, d’un genie ailé 1e pre-
mier a même quitté des etudes plus relevees, où il profperoit, pour s’atta-
cher au commerce, dans lequel il comptoit avoir un etabliffement Certain

ce n’eut jamais eté Mevius qui les eut formés lui-même au commerce
à la fabrication qui font l’objet de la focieté; au moment qu’elle à eté con-

tractée,
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traQée, on a engagé arrêté pour vingt années qu’elle devoit durer, deux
principaux commis, qui font l’ame ES le mobile de toute la manufaËure qui fub-
fitent encore, qui font jeunes, c’étoit eux qui auroient inftruit pertection.
né Titius Lucius, non’ Mevi«s, qui a lui-même apris d'eux, malgré les’
occupations que lui dofinent fa Librairie fon Imprimerie, Mais il a preferé
de faire inttrurre fon fils fon ‘gendre par ces deux principaux commis, qui
auoiqu’engagés pour la focieté, font aujourd’hui le foutien de la fabrique frau-
duleufement etablie en faveur du fils gendre de Mevius.

Couftant forçé par des procedés auffi nuifibles à fes enfans, auxquels on
enleve {i injuftement avec la plus precieufe portion de l’heritage de leur
grande mere les profits confiderables qu’ils avoient à en efperer, que des
çontracts fi formels devoient leurs afleurer, pretend qu’ils en foient indemni-
fés, que Mevius porte la peine de fes infractions La focieté qui etoit con-
tractée pour .viñgt années, doit-encore en durer douze, ]l demande douze
mille Ducats de dommages interéts, fondé fur ce que Mevius lui-même ne
s’eft pas caché des grands profits qu’il faifoit, que c'eft même un motif qu’il
a emploié pour eloigner Con/fant de la focieté des avantages çonfiderables
que Sejus propofoit, en affeurant que la part de Tisius.& Lucius ne feroit pas Ou fi cette
moins de mille Ducats par an; çe que Meviws n’a pu nier par devant le juge. pretention pa-

roit trop defa-
greable à Me-Que l’an prenne auffi en çonfideration les profits que Mevius a fait pen- vins, qu’il fab

dant les huit premieres années, tant fur f portion que fur celle de fes ne- j4p0 4ae
veux, qui eft un tiers, qu’ils auroient dû naturellement retirer dès le COM- vartial, qui y
mencement de la focieté Il à fà par adreffe fe les faire ceder à lui feul, fous dora gutorilé»
le pretexte de leur zinorité, an a confenti à les lui laiffer dans l’efperance qu’il bilans dué-
les en dedommageroit par la fuite, en leur confervant une fabrique opuien. ment verifiés,

que le vrofitte; mais non-‘feulement il les prive du pafé, il leur ôte encore tout pour pendantles 3.
Pavenir, pour toute leur vie, ‘Ce qui merite une refleion indemnité années pat-

fées, ait eté àparticuliere, qu’on s’elt refervé, Il a profité de leur fonds, pour de libraire propertion
imprimeur qu’il etoit devenir un negociant riçhe puiffant, il cherche moindre; ce

enfuite à les depouiller, pour fe conferver à fa famille un etabliffement dore de

qu’il n’auroit pù avoir fans eux, pour taxer
Findempifa-
tion de fes

Sur cet expofé on forme les queftions fuivantes, fur lesquelles on demande Pavis “evx neveux.

des gens de loix ES fameux commerçants au fait de pareille matiere.

to V a-t-il eù focieté réelle aCtuelle entre Tisia, Mevius, Confrant,
au nom de fes deux fils Titus Lucius, par le traité appellé preliminaire du
25. Juin 1743

2°- La minorité de Titius Lucius, qui les a empeché de participer auf-
fi-tôt aux profits pertes, operoit-elle en même tems qu’il ny eutpoint de focieté à leur egard ne devoient ils prendre la qualité d’affociés,
que lorsque l’âge leur auroit permis d’agir eux-mêmes de figner dans les
operations de la focieté?

39% Mevius a-t-il pû au prejudice de late du as. Juin 1743. tranf
porter, comme il a fait, à'fon fils à fon gendre, la fabrique de Mevia,
en leur permettant d’en etablir une, dans la méme maifon, avec les mêmes come
mis, ouvriers, outils uflançiles, faire tomber par là, celle qui etoit en fo-

cieté? A D 4 Si
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4° Si Mevit et inexcufable, sil eft reconnu avoir enfraint fes en-- i*

gagements, privé fes neveux"de là focieté dans laquelle ils etoient, en’!
en detruifant l’objet, eft -il teriu:de-les dedommager

ge Comment fe reglera ‘ce dedommagement

Le-confeil fouffigné qui a vh fe prefent memoire, les pieces qui y font rapportées,
Pavis que seft procuré-Mevius Pexpofé fur lequel il a eté dome.

Eftime fur la premiere queltion, que Mevius n’a pù fe-procurer un avis
favorable qu’en couvrant avec artifice les circonftances principales. Pour
decider s’il eft dû des dommages interêts à Lucius Titius il s’agit de favoit
sil y a eu focieté contractée à leur egard.  Mevius foutient la negative, pre=
tend’ que’ l’atte du 25. Juin 1743. n’etoit qu’un preliminaire, qui annoncôit
la focieté, mais ne la tormoit pas: Il ajoute, que quand même la focieté
auroit eté formée la mort de Sempronins fon gendre futur, l’un des afotiés!
Pa rompuë. “À cela fe reduit tout le fort de fon fyfteme. Mais les loix y
repùgnent le-detrvifent; Les premiers elemens du droit nous enfeignent
que la focieté eft tir contra&'confenfüel, c’eft-à- dire, qui prend fon effen:
Ce par le feul cônfentément ‘qui n’exige aucun ecrit, aucun acte: Ainfi-il
doit fe prefumer par ce que les parties Ont, fait agi en confequence du con-
fentement qu’elles orit donné. Quel donc que foit l’atte du 25. Juin 1743.
quelque nom qu’of lui donne, preliminaire, ou autre, il peut y avoir eu
indepeñdeinment de’ce- traité une focieté entre Mevius ‘fes neveux: puif
qu’elle ‘a pû fe:fôrmer par leur ‘fimple confentement. C’eft ce qui s’elt pale
entredes'partiès, qui dit determiner; or fi l'on examine ce qu’elles ont fait;
tout annonce une focieté É'heritage de Mevi« eft laiflé en commun pour
trois parties Titus Lucius font ‘Un fonds de vingt mille florins; de cette
communauté de biens'ainff laiffée-en ihädivis--fe fait fe continuë l’expioita-
tion de la fabriqué de rubans de Mevias pour qui peut elle fe faire? fi non
pour ceux qui l’ont herité qui y ont laïffé leurs parts en la fucceffion, ou
qui'y ont mis des fonds confiderables; pendant huit ans les chofes fubfiftent
fur le même pied; Il faut donc convenir qu'il y a une focieté, fans quoi il
n’eft pas poffible de donner des raifons de cette exploitation de la fabrique
de Mevia, faite fi long-tems en commun. Mais il y'a ici plus que ce con-
fentement tacite des parties aflociées On voit d’abord une lettre circulaire
imprimée, qui annonce une compagnie formée, pour continuer cette fabri-
que Cette compagnie elt compolée ae Mevius, de Sempronius, de Conffant
pour qui agit ici Con/rant 7 pour fes deux fils Tirins Lucins il ne fait que
tes reprèfenter, c’elt eux qui font les veritables affociés, ils ne le font pas
moins reellement, encore que leur bas âge ne leur permette pas d’agir pér-
fonnellement Le revoquer en doûte, c’eft contredire les expreflions de la
lettre même, qui dit, que dès le moment où elle s’ecrivoit, ils avoient part

capital duns le commerce. Et qui ecrivoit cette lettre? Mevius lui-même
premier affocié, chargé de toute l’exploitation du commerce; Il fe dement
ainfi lui même quand il refufe à fes neveux au bout de huit ans, une qua-
lité un droit qu’il leur a ‘fi formellement donné dès le premier inftant:
Cette feule lettre à defaut de tout autre titre, de toute autre preuve, doit
fuffire pour convaincre Mevius de la focieté qu'il a contractée avec fes ne.
Veux, etant elle-même une des formes, que 1a loi admet pour parfaire le
contraË& confenfuel. En France même, ou la rigueur des ordothnances n’ad:
met que l’ecriture, pour preuve des conventions des parties'en‘plufieurs cas;
cette lettre auroit cet effet, que d’être un commencement de preuve fuffifant
pour faire admettre la teftimoniale. Reffource cependant fuperfluë dans l’oc-

cafion
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Cafion prefente, furabondaminent fupplée par une preuve complette de-
montftrative que fournit cet acte, traité de preliminaire, du 25. Juin 1743:
Il n’y eut en effet jamais de contrat de focieté. plus expreffif£ On y voit le
motif qui reünit les parties, le defir naturel de conferver pour leur avantage
commun un commerce heureux accredité. Conftant pere des Mineurs y eft
admis pour avoir connoiflance participation, fon nom qui eft celui de fes
fils, à qui la nature le donne, y eft joint à celui de Mevius. Titius Lucies
de même que dans la lettre circulaire font declarés aflociés actuels, ils font
auffi-tôt un fonds réel de vingt mille florins dont on leur donne un inte-
rêt de quatre pour cent, pour leur tenir lieu de leur tiers de profit, que Me-
vius s’eft fait ceder pour un tems. On leur referve à la verité la liberté /ors-
qu’ils feront en âge de continuer la focieté ou de s’en retirer. C’eft un privi-
lege que leur etat de Mineurs leur donnoit, dont il leur auroit toüjours
eté loifible d’ufer quand même il ne leur auroit pas eté refervé. Cette fa-
meule capitulation que Mevius-fait tant valoir, qu’il annonce comme le trai-
té veritable de la focieté, que l’on a remis à paffer dans un autre tems,
qui n’a jamais eté faite, ne devoit point donner l’être à la focieté deja for-
mée, deja exiftante, il ne pouvoit regarder que les pates, conventions ou
ftipulations particulieres, que les affociés auroient trouvé bon de faire entre
eux car il eft bien à diftinguer de la focieté même, qui fe contracte par Je
feul confentement, ou par un fimple ecrit, des pactions ou conditions
que l’on y ‘fait acceder. Les pactions ne font pas l’a&e de focieté, elles n’en
font pas l’effence elles ne font qu’adventices extrinfeques. La mort de
Sempronius gendre futur de Mevius, fur laquelle il veut fonder la refolution
de la focieté des engagemens qu’il avoit pris avec fes neveux, n’a pù
produire cet effet, parce que Sempronius n’etoit pas l’affocié de Titia des fils
de Conflant, il n’etoit que le fous -affocié de Mevius: Or il eft de principe er
droit, que mon affocié n’eft pas l’affocié de mon affocié: que Sempronins n’ait
eté que le croupier de Mevius; Cela fe prouve par l’atte du 25. Juin. 1743
encore qu'il y foit nommé il ne l’a pas figné La focieté eft divifée en trois
parts, l’une à Titia, la feconde à Mevius, la troifieme à Conflant, cC’eft-às
dire, fes fils Si Sempronius eft aflocié, où eft fa part? On reconnoit qu’il
n’en a point, ne peut en avoir que celle que Mevius lui donnera dans fon
tiers. Ain fa mort ne doit pas être regardée comme un evenement qui
ait pù rompre la focieté. Mais il eft etonnant que Mevius ait ofé avancer une
telle propofition quand la mort de Sempronias auroit operé la refolution de
la focieté, elle auroit eté neanmoins retablie fubfifteroit egalement en ver-
tu de l’acte obligatoire du 19. Mars 1744. où le traité du 25. Juin 1743. eft
confirmé dans la forme la plus expreffe, pour être executé. D'ailleurs Me-
vius tombe dans une contradiction par laquelle il fe confond lui-même, Il
foutient d’un côté qu’il n’y a point de focieté entre fes neveux lui, tandis
que de l’autre il veut faire croire, qu’elle a eté rompuë par la mort de Sens
pronius; Ce qui n’exifte pas n’eft jamais dans le cas d’ête rompù ou refilié Il
convient donc par là qu’il y a eu focieté, La mort de Sempronits n’y ayant
pas donné d’atteinte, la continuation en ayant eté affeurée par l’obligation
du 19. Mars 1744. il y a plus de doute qu’elle ne fubfifte encore. Plus
on avance plus on trouve de preuve de cette focieté. Mevius eft mis en
poffeffion de la fabrique il y garde en fonds les portions d’heritage de fes
co-aflociés, les Mineurs lui remettent une fomme de vingt mille florins, il
employe le tout à l’exploitation de cette fabrique, les chofes reftent ainfi
pendant huit ans. Tout le Commerce qu’il a fait dans cet intervalle portoit
1€ nom de Mevius de Conflant: cela peut-il indiquer autre chofe, qu’une
focieté? Enfin l’autorité de la juitice y elt intervenuë; Une fentence du 2,
Mars 1750. demandée confentie par les parties prononce l’execution des
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actes conventions qu’elles ont fait entre elles On n’en voit pas d’autres:
que celles du 25. Juin 1743. 19. Mars 1744. quel peut être le fens de la:
difpofition de çette fentence?' fi-non, qu’il y a focieté, qu’elle doit étre
continuée, à en affoiblir même l’efprit, dù moins ordonneroit elle qu’il y.
aura focieté, puis que c’eft la feule voye d’executer les actes fusdits. Ainfi
T:tius Lucius font deja admis dans la fociete, doivent y étre confervés,
ou Mevius eft dans l’obligation de les y admettre, ce ‘qui produit la même
action contre lui; mais c’eft trop lui accorder il doit demeurer pour cer-
tain, que l’ate du 25. Juin 1743. accompagné de tout ce qui la precedé
enfuivi, eft un acte veritable réel de focieté, qui a pour lui la force de
Ja chofe jugée, par une fentençe renduêë à la requifition des parties par el-
les acquiefcée.

La refolution de la feconde queftion fuit naturellement de la premiere
L’etat de minorité l’âge de Titius Luçiæs n’etoient point un obftacle pour
les admettre dans la focieté, il les empechoit d’agir de participer aux pro-
fits pertes, mais ils etoient affociés aGtuels. Leur nom etoit ainfi que ces
lui de Mevius la bafe de la fabrique du commerçe C’etoit fous ces noms
que tout fe faifoit: Confrant leur pere agiffoit pour eux ils avoient contracté
focieté fous fon autorité celle de leur Tuteur: rien dans les loix n’indi+
que qu’un Mineur ne puifle faire commerce prendre tous les engagemens
qui en refultent. On a mis pour les Mineurs un fonds de vingt mille florins
dans la fabrique, ce n’etoit pas dans la feule vuë d’en tirer les interêts, c’etoit
encore moins pour fournir à Mevius des moyens de foutenir cette fabrique
pour lui feul; ce n’etoit qu’en vuë de la focieté: Enfin la lettre circulaire
imprimée l’ate du 25. Juin 1743. difent pofitivement que Tizins Lucius
font affociés aSuels, encore qu’ils ne participent pas pour le prefent aux pertes

aux gains; ils doivent donc être regardés comme tels, leur minorité ne
leur fera pas plus prejudiciable qu’au fis au gendre de Mevius, qui quoi-
qu’âgés de vingt à vingt deux ans' feulement, fe trouvent appellés par leur
pere à un commerce qu’il n’a pû leur donner qu’en l’enlevant à fes neveux,

La troifieme queftion eft encore une fuite des precedentes. Mevius ayant
affocié comme il eft demontré, fes deux neveux dans la fabrique, qu'ils
ont heritée enfemble de Mevia, ayant contracté l’obligation de les y garder
pendant vingt années; il n’a pû fans violer fes engagemens, confequem-
ment fans manquer à la bonne foy rien faire qui renverfe cette focieté, ni
qui lui nuife. Il faut donc examiner, fi l’etabliffement, fait par fon fils

8 fon gendre d’une fabrique pareille, peut lui étre imputé comme une infrac-
tion à fes engagemens à la focieté, qu’il avoit avec fes neveux. Il-n’ett

à: pas douteux, à ne confulter même que la faine raifon l’equité, que la
qualité d’affocié fidele engageoit Mevius à veiller au bien de la focieté, à ecar-
ter empecher autant qu’il etoit en lui, tout ce qui pouvoit y apporter du

3 prejudice, lui deffendoit encore plus de travailler par lui-même à fon de-
triment. Il eft egalement indubitable, qu’une feconde fabrique compofée
formée de tout ce qui appartient à celle qui etoit en focieté, ne pouvoit que
porter un coup mortel à celle-ci; Ce n’etoit pas feulement l’ammoindrir
attaquer, partager fon credit, mais la detruire l’aneantir totalement.

Si donc Mevius n’a pas empeché ce fecond etabliffement s’il n’y à pas
refifté, fi au contraire il l’a aidé favorifé, s’il en eft lui-même l’auteur
il ne peut être regardé que comme le deftru(teur du premier, ainfi que de
la focieté contractée dans cette vûñë, tout cela paroît clairement dans la

i
conduite qu’il a tenuë. Loin de mettre le moindre obftacle à l’etabliffement

de
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de fon.fils &'de fon géndré, quoiqu’il ne lui fallut pour l'empechèr que la
feule autorité paternelle, il l’a favorifé de toutes fes forces: quand la qualité
des perfonnes qui ont levé cette feconde fabrique ne le fuppoferoit pas deja
d’elle-méme, on eft forcé de s’en convaincre à la vuë de la lettre circulaire
qui a eté ecrite à cette occafion où le fils le gendre de Mevius difent,
que c’eft du feà ES avec le fecours de leur pere, qu’ils font leur etabliffement
une fabrique pareille à celle que Mevius conduifoit aæparavant fous fon nom ES celui
de Conflant, de la quelle il s’eft retiré en partie, après les y avoir inftruit

formé. C’eft donc Mevius lui-même qui a rendu fes enfans capables d’en-
treprendre une feconde fabrique qui leur en a fait puifer toutes inftructions
dans la premiere, qui enfuite a confenti à leur entreprife, leur a preté aide

fecours. Si les liens du fang l’engageoit à des complaifances, la fainteté
de fes engagemens avec fes neveux -ew devoit avoir encore plus de force,
il devient tout à fait inexcufable, quand on reflechit qu’il depouille Titins
Luciys auxquels il eft lié par des actes folemnels pour revetir fon fils fon
gendre en leur donnant tout le credis de la focieté, fa propre maifon pour leur
fabrication, tandis que celle de la focieté y eft: au’il prend tous les commis
ouvriers outils de la focieté pour les donner à fon fils à fon gendre qui
s’en fervent, qui n’ont gun comptoir, qu'un bureau, en un mot, qui ne font
plus qu’une même chofe avec la fabrique de la focieté, difparuë, reunie,
confonduë dans la leur. Cette efpece d’affiftance que Mevius donne à l’etas
bliffement de fon fils de fon gendre ne fouffre aucune interpretation à fon
avantage, il eft trop evident, que par là il ruine abfolument la focieté qu’il
avoit contractée avec fes neveux ‘fans efpoir de pouvoir jamais la relever,
Ceft ce qui le met entierement dans fon tort à leur egard. Les efforts qu’il
a fait pour les empecher de s’affocier avec Sejæs, de qui ils auroient eu plus
d'avantages, des profits prefents, les difficultés qu’il leur a fufcité après
les avoir attiré à fon parti, en voulant les rembourfer faifant regarder com-
me nulle pour eux une focieté fi bien formée avec eux, en les obligeant à
implorer l’appuy de la juftice contre fes entreprifes: tout cela annonce qu’il
n’etoit pas de bonne foy qu’il n’a fait qu’abufer fes neveux pour reüflir dans
le projet qu’il avoit conçù dès le premier moment, de s’attirer à lui feul
à fa famille toute la fabrique.

C’eft le lieu fur la quatrieme queftion de fe fervir des propres moyens
que Mevius Voudroit injuftement faire valoir pour lui, de dire qu’en ef-

fet il eft certain dans le droit dans la pratique en matiere de commer-
Ce comme en toute autre, que l’inexecution d’engagement, foit vente ou
tout autre contract, foit focieté, entraine des dommages interêts propor-
tionnés au prejudice que caufe l’inexecution de la part de celui qui refufe
Ou empeche d’executer; enforte que quoique dans l’engagement il ne foit
ftipulé aucune peine les dommages interéts ne font pas moins dùs, que
honobftant la ftipulation d’une peine, il ne feront pas moins proportionnés
AU prejudice; principe fondé fur l’equité même, qui ne permet pas que qui
Que ce foit, par inconftance ou autre motif d’interêt caufe impunement du
prejudice à autrui. Il elt vrai que Mevins ne croit pas que cette regle puilfe

avoir fon application contre lui, fuppofant qu’il n’y a pas de contra de fo-
cieté: mais on a vù le contraire prouvé avec. la derniere evidence. Ain
Mevius fe condamne lui-même, car de même qu’il eft fans difficulté qu’il y
a eu focieté, auffi conftant eft-il, qu’il l’a violée de la maniere la plus inex-
cufable de forte qu’il a encourrd la peine des dommages ihterêts. 11 les doit,
encore qu’il -ne s’en trouve aucune ftipulation dans les aétes, parce que fui-
vant les propres principes de Mevius, l’equité ne permet pas, que qui que ce
foit, par-inçonftance ou autre motif d’interêt, caufe impunement du preju-

EF dice
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dice àautrui, ceft afeurement caufer du prejudice à fon prochain que de
le priver des profits avantages auxquels il avoit droit de pretendre. Ti
tius Lucius aflociés dans la fabrique de rubans pour vingt années, avoient
encore à en jouit pendant douze ans, ils touchoient au moment où ils alloient
percevoir leur part aux profits laiflés juiques là à Mevius, c’eft dans ce
moment là même que tout leurs eft enlevé, Non feulement leur oncle les
exclud de la focieté, mais il detruit jufqu’à la chofe qui en faifoit Pobjet,
pour les priver de l’efpoir de la jamais retablir en faveur de qui viole-t il
ainfi fes engagemens pour fa propre famille, pour lui-même, car dès que
c’eft de fon confentement avec fon fecours que fon fils fon gendre fe font
emparés de la fabrique de Mevia pour compofer la leur, on fent affez qu’il
eft le chef le principal mobile de leur etablifement.

La cinquieme derniere queftion fe decide d’elle-même: Mevius doit
des dommages interêts l’injuftice de fon procedé eft trop frapante, pour
qu’il puiffe meriter la moindre grace: C’eft le tort qu’il caufe qui doit être la
mefure de ce dedommagement. Il ne reüffiroit pas à vouloir perfuader que
la focieté n’a point eté lucrative, quand on voit que les huit années qu’il en
a eu les benefices, l’ont mis dans l’opulence, qu’il a employé tant de
moyens pour s’en afleurer la durée: La crainte de les perdre l’a aveuglé
lui a fait enfreindre fes engagemens feroit il d’ailleurs prefumable qu’il eut
voulu fouler aux pieds comme il a fait,‘ toutes les maximes les devoirs
de la droiture de l’equité, pour procurer à fes enfans une entreprife fterile

ruineufe, il ne peut y avoir eu que les grandes avantages qu'il y recon-
noiffoit qui l’ayent porté à une action fi injufte. Mais il ne doit pas l’avoir
fait impunement Titixs Lucius qui fouffrent, doivent être indemnifés: Ils
demandent douze mille Ducats fur ce que Mevius lui-même a fait entendre
à leur pere, que leur part de:gain iroit à mille Ducats au moins chaque
année La focieté auroit dû durer encore douze années, ainfi la demande ett
proportionnée Si elle le rebute, il faudra en venir à une liquidation, qui
ne peut fe faire que fur les livres de focieté des huit premieres années, ce
qu’elles fe trouveront avoir produit fera la jufte regle pour fixer les domma-
ges interêts des douze fuivantes. Le fecret du commerce, la crainte d’en
voir developper les liaifons les, mouvemens interieurs ne font point un
motif legitime pour refufer la communication de ces livres: premierement,
parce que c’eit le feul moyen dès que Mevius refufe de payer les douze mil-
1e Ducats, de parvenir feurement à la liquidation des dommages interêts
En fecond lieu; Mevius s’eft obligé par late de focieté du 25. Juin 1743. de
communiquer à Con/ant tous les bilans, livres autres connoiffances de la fo-
cieté, il ne peut donc refifter aujourd’hui de fatisfaire à ce qu’il a promis.
D'ailleurs Mevias qui a rompû la focieté, qui veut faire croire n’avoir aucune
part ni interêt à la fabrique etablie par fon fils fon gendre, ne peut re-
fufer l’infpection des livres bilans à Conflkne qui ne fait pas le même com-
merce, ni pretexter aucune mauvaife fuite pour lui de la communication des
livres. Aprés la conduite qu’il a tenuë envers fes deux neveux, la juffice doit sar-
mer contre lui de'toute fa [everité pour le forcer à reparer pleinement le tort qu’il
leur fait ce feroit facrifier à l’injuffice à la mauvaife foy la caufe de l’orphelin fi
recommaridée ‘par toutes'les loix divines humaines, que de mitiger les condamna-

tions que merite Mevius.

Oû perfifte donc à eftimer que Conffant pere des deux Mineurs injufte-
ment depouillés de la portion’ la plus precieufe de l’heritage de leur grand:
mere, d’une focieté fi folemnellement contractée avec eux, eft fondé fur
les loix fur l’equité à demander des dommages interêts proportionnés à

Mevius
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Mevius; des moyens auffi juftes que les fiens doivent lui faire efperer gain
de caufe partout où fa demande puifle être portée.

Deliberé à Strasbourg le 10. Avril 1751.

JAQUIANTE, Juge Royal Le BicoL DE ST. QUENTIN,
des Forts €&5 Citadelle Doyen des Avocats du Con-
de la ville de Strasbourg. fiftoire Ecclefia/tique de l'E-

VoceL, Baëly de la No-
wéché de Strasbourg.

blefle de la bafle Alface. Maury, Confeillesr du Roy,
Afefeur de la Marechauf-

BROBECQUE Bazlly des 1ée d'Alface &5 Baiky de la
reTerres dela Nobleffe de Seigneurie de Hochfelden.

la Bajfe Al face.

Sur l’expofé ci defus nous fouffignés Negocians fommes d'avis

1° Qu'’il y a une focieté formelle entre Tisis, Mevius les Enfans de
Conflant.

29- Que la minorité des Enfans de Conflant ne pouvoit point empecher cet-
te focieté, car quoiqu’ils ne fuffent pas encore en etat d'agir, cela n’empeche
point que le commerce ne leur fut confervé, conformement au traité,

3% L’on ne pouvoit à la verité point empecher Mevius de faire un eta-
bliffement à fon fils gendre mais d’y employer les Ouvriers les Commis
les Outils Utencilles de la fabrique de la focieté; c’eft tout-à-fait contre les
interêts d’i-celle tendoit à fa ruine; Il senfuit

4° Que Mevius ayant agi contre la bonne foy par ce manœuvre rui-
né le commerce de la fociete, par confequent fruftré les erfans de Conftant des
avantages qu’ils en auroient pù tirer jufques au bout du terme de la ‘focieté,
il feroit de la juftice, de les en indemnitet; laquelle indemnifation

se Doit fe regler fur les benefices que les dits exfans pouvoient natu-
rellement efperer pendant le refte ‘du tems, qu’ils, ou l’un d’eux fut en etat
de, vaquer aux affaires de la fabrique.

Fait à Strasbourg ce 30. Avril 1751,

KORNMANN Freres Comp. FRANCK, Freres.

JEAN DE TURCKHEIM. JEAN BERNARD.

GourreT. REicHARD CLEMENT.
JAQues CHRISTOPHLE ZOLLIKOFFRE.

E 2 Nous
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Nous fommes ‘d’avis que la fabrique à la tete de laquelle fe font mis

4h le fils le gendre de Mevius, ayant eté formée par les Commis, Ouvriers, Ou-
ÿ etant même. exploitée dans la même maifon, ne doit point être regardée

tils Utencilles de la fabrique de la focieté de Mevins, Compagnie Conflant,

comme un etabliffement nouveau particulier quoique mal-à propos elle
roule fous une raifon differente, Mais nous l’envifageons comme une augmen-
tation aggrandiffement de la fusdite fabrique de la focieté, Tisins Lucius
font autorités d’y pretendre le tiers en vertu des conventions. Au refus de
Mevius pere, fils gendre, rien n’eft plus juite, que de les condamner
aux dommages interêts proportionnés aux avantages qu’ils devoient en at-
tendre, Mevius ne peut pas pretendre que le, changement de raifon leur
prejudicie en la moindre chofe.

HErMANNI DirTricH. JEAN FREDERIC KELLER.
MOLLINGER.

Nous fou/fignés Avocats ES Negocians, après avoir la avec attention le Me-
roire ci-devant ecrit fommies d’avis, Jur les cinq queftions formées, fur l’expofé au
dit Memoire.

1°- Qu'il y a une focieté bien formée entre Titia, Mevius les Enfans
de Confrant, pour le terme de vingt années, fans autres .referves ni exceptions,

Î que relatives à la minorité des exfaus de Conffant, faites uniquement en faveur
de cette minorité.
c- 20 Que“les'conditiôhs de cette focieté font de telle nature, que la mino-

hi

perfonnellement à rien, il s’eft borné à engager une partie de leur bien, pour
leur affeurer un etabliffement convenable lorsqu’ils feroient en etat de s’y
adonner, jufqu’à ce tems il £açrifie-tœus les avantages qu’il pouvoit retirer de.
cet etabliffeinent;foit par lui-même, fit par le canal d’autrui, à ce qu’il
paroit dans l’unique vuë fous la condition, de conferver aux Mineurs en
ehtiet la ‘portion qu’ils avoient aquife ou qui leur etoit echuë fur cette fabrique.

30" Que Mevius pouvoit elever fon fils dans la fabrique, l’intereffer de
im&ême que fon gendre dans la part-& portion qui lui appartenoit, mais qu’il
n’a jamais dû leur faire un autre etabliffement de même nature, aux depens
de Celui de la focieté, ni y employer les Commis, Ouvriers, Outils Utencilles
d’une fabrique qui ne lui appartenoit qu’en partie, fans le concours le con-
fentement unanime de fes affociés -en la dite fabrique.

4% Que Mevius à manqué à fes engagements, en -tranfportant à fon fils‘
gendre cette fabrique tous les avantages qui en pouvoient refulter puif-

qu’il. enleve par là aux enfans de Conflans le droit naturel très expreffement
refervé qu’ils y avoient, qu’en confequence il doit les en indemnifer

2 5e Que cette indemnifation duë par Mevius, doit fe regler d’une manie-
re proportionnée aux avantages que les enfans de Conflant pouvoient naturelle-
ment efperer de cette focieté, fi Mevius eut eté ferupuleux fur les engagemens.

À Genève le 13. May 1751.

DELORME Avocatà BonTEMs Fér10. Fr, ANT. FAT10.
Genève. A LioTaRD JacoB CHAPUIS.

J. J. BoNNET; Avo- NaDaL. Para,cat à Geuève.NAVILLE EP" Freres a Comp.
MALLET. ComP. de Laufanne.
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/Le Confeil foulfigné Avocat au Parlement de Paris, exerçant à Eyon; «après

avoir examiné une copie du memoire de Mevius à la fuite duquel'eft l'avis de. Mefr
feurs, les anciens Echevins, ES Sindics de la place des changes de cette ville jtm’ datr
te du 22. de Janvier 1751. le memoire contraire de la part de Titius Lutius,
enfans de Sempronia le Parere de Mejfieurs de Strasbourg, du 10. d’Avril der.
nier €5 la confultation de l’autre part, eflime

1° Qu’en fe guidant par Pefprit, plus encore par la lettre de l’atte du25. Juin 1743. il eft fenfible que cet acte forme une focieté, dans laquelle

Mevius admet Titius Lucixs fucceflivement au nombre des aflociés.

Le corps focial eft compofé de trois membres, favoir, -Mevius du chef
de Caïa fa femme pour un tiers, Titia pour un: fecond tiers, Tirins &"Loue
cixs par reprefentation de Sempronia leur mert pour le-troifieme tierk 5.46
fonds de ces trois tiers font les trois quarts de la fucceflion de Mevia.

r

1 es veSempronius geudre futur de Mevius, elt-point membre de cette focieté,
il eft feulement interet dans le tiers de Mevius. fon -beau pere futur ainfi
le decès de Sempronius n’a pù donner atteinte.1à': effet de Pacte du 25. de
Juin 1743.

L’executiôn de cet ae et métiie reconnuë& confirmée pofterieurement
à la mort de Sempronius, par la quittancé'duF9>Mars 1744. des 20000. flg-
Tins qui devoient être fournis du élief de' Titans! Luciai:

A

2°. Que cet acte de focieté doit être confideré dans deux epoques diffe-
rentes la premiere comprend les’ huit ou' douzè années pendant lefquelles
Titius. Lucius ne doivent point operer comme aflociés actuels à caufe de
leur minorité,

La feconde regarde le tems pofterieur pendant lequel Tizius Lucins
pourront gerer figner en qualité d’affociés.

Su
Dans la premiere‘epoque c’eft Con/ant leur’ pere qui traitte pour eux,

qui (tipule qu’ils fourniront 20000. florins, dù cede 1er tiers dans la di-
te focieté pour les profits les pertes à Mevins-& Compagnie, pour prixà
forfait de la ceflion de ce tiers, on paye chaque année à Tirins Lutius lès
interêts de 20000. florins à raifon de quatre-pour-cent quoique le teaux ot-
dinaire des interêts ne foit que de deux demy pour cent, ce qui perfuade,
que l’un demy pour cent qui excede la quotité ordinaire des interéts, à
eté convenu accordé aux mineus, ‘Comme uné Îegere pèrtion des profits
qu'ils auroient retiré de leur tiers s’ils avoient pù agir perfonnellement dans
l’exercice de la focigté.

De là les Mineurs ont eté affociés réellement pendant cette premiere epo-
que, ils ont eté reprefentés par les autres affociés, ceffionaires de leur tiers

ils ont eù la faculté d’infpeétion fur les livres les operations de la fo
cieté par le miniftere de Con/ant leur pere, infpection qui n’eft permife qu’aux
affociés, qui n’a eté accordée à Cox/lant que par rapport à l’interêt de fes
enfans affocies, car Con/lant n’etoit pas perfonnellement affocié.

Dans la feconde epoque, Titius Lucius deviennent membres exerçants
F de
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dela focieté, ja ceffion de leur tiers Cele, leurs 20060. florins paflent à leur
difpofition font des lors expofés aux evenements des operations fociales
Pobligation des autres affociés le cours des interêts à quatre pour cent,
ne fubliftent. plus.

30 Il eft vrai, que par une claufe du même acte, Tirius Lucius après
les huit ou douze années, ont la liberté de ne pas s'engager dans la fuite de
cette: focieté; que par là"Pengagement r’a pas eté’ reciproquement irre-
Wocable.

Mais on ne pouvoit point ftipuler autrement, il eft familier que le Mi-
neky par la faveur le privitege.dé fon etat n’eft pas affujetti etroitement

aux conventions faites par for:tuteur, fur tout à un contra& de focieté, qui
æxige fingulierement le choix. la volonté de la perfonne.

#4 La of.
Mevius l'a reeonnu, il y a volontairement confenti par la redaCtion

de la. claufe il a.voulu s’ôbljgér'aux ziineurs avec une connoiffance parfaite
Que les mineurs n’etaient pas engagés egalement envers luis la loi e& ecrite
-en fayeur de: £es néveux, il. ne's’agit plus que de fon execution.

31
n4° L'objet. de.FaGe dueag. de Juin 1743. à eté de conferver d’ac-croître. au profit aes (trois coheritiers Unis, la manufacture accreditée de Mevia

“il 'Tüit que Mevixs’devend -ghef-de cette manufacture, a dû travailler de‘ bon-
ne foi à fa confervation à fes progrès, pour l’avantage commun, pour
y faire participer fes neveux pendant le-temps fixé par la convention.

2 h eu DE PRES "x Lan“Il et evident que la conduite les vuës de Mevius ont eté corträires',
if paroit que.lors qu’il a vü-aprocher le tems auquel un de fes neveux de-
“venoit capablé d’être membre exerçant dans la focieté, il a medité la ruine
de la manufatture fociale, pour la faire pafler à fon gendre à fon fils, fous
Je voile d’un etabliffement:nouveau.

Etabliffement qui prefente tous les caräË&eres d’infidelité d’injuftice,
puisqu’il eft formé dans lu.maifon de Mevins, par les commis, avec les ou-
‘wriers, les uffencilles de la mamfaSure fociale; l’expedient eft trop grofliet
pour eblouïr, il eft palpable, que Mevius l’a imaginé pour fruftrer fes ne-
veüix, il eft donc de l’equité de le punir de cette rupercherie, de le con-
darnner envers fes neveux à un dedommagement proportionné.

Deliberé à Lyon ce 17, May. 1751,

GIRARD.

Les
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Les foufignés, Negociants ES Banquiers à Lyon, fur les faits ES les aëles exa

pofés dans le memoire, font d'avis, en confequence du Parère permis par Monfieux
Du Gas, Previt des Marchands &3 Prefident de la Chambre du Commerce.

En premier lien, que le Traité appellé Preliminaire du 25. Juin 1743. -eft
une veritable actuelle focieté entre Mevius, Titia les Enfans de Conflant
reprefentants Semspronia leur mere,

On voit clairement, que la caufe de ce traité a eté de continuer la fa-
brique accreditée de Mevi«, que par cette raifon les trois quarts indivis de
la fucceffion de Mevia ont eté deftinés pour former le fond de cette focieté,

Secondement que la minorité de Titins Lucins enfans de Conflans de
Sempronia, petit-fils de Mevia, (n’a pas empeché à leur egard la realité
de la focieté; cela eft expreflement marqué dans l’article troifieme du dit
traité.

Encore que les fils de Conftant foient exclus pour un tems de l’exploitation du

commerce du profit ES de la perte, neanmoins ils doivent dès à prefent être regare
dés ES tenus comme aflociés effestifs,

N

Dans l’article fecond le tiers des enfans de Coxfane dans la-focietè eft ces
dé à caufe dé leur minorité, à Mevius Compagnie, donc ces enfans avoient
dès lors un tiers réel ils en-font la -ceffion pendant leur minorité par le
miniftere de leur pere.

Dans la lettre circulaire du 22. Juin: 1743, Mevius declare à tous les cors
refpondans que les deux fils de Con/lans, one dés lors part ES fonds dans ce cons

merce,

Dans la quittance paffée le 19. Mars 1744. des 20000. florins que les
enfans de Con/tant devoient fournir il eft inferé que le traité du 25. Juin 1743.
aura fon execution fans aucun changement Ces differents actes etabliffent bien que
les enfans de Conflans quoique mineurs ‘ont eté réellement affociés, ont
eté regardés comme tels par Mevius Tisia, autres membres du corps focial.

En troifieme lieu, la focieté devant durer pendant 20. années, Mevius qui
en- etoit le chef, qui avoit la dire(tion de la manufature par rapport à la
minorité des enfans de Con/fant fes neveux, devoit travailler de bonne -foi à
maintenir même à augmenter cette fabrique; à-fin que fes neveux puiffent
participer à fes avantages lorfqu’ils feroient en etat d’entrer dans l’exercice
actuel de la focieté.

Mais on apperçoit qu’il a voulu faire paffer à fon fils à fon gendre
la fabrique de Mevia, dont la, continuation avoit fait l’objet de la focieté,
rendre par cette voïe cette même focieté inutile à fes neveux,

Le deffein de Mevius eft trop marqué pour qu’on puille sy meprendre
C’eft dans la imaifon de Mevius où s’exploite la fabrique fociale, que fon fils

fon gendre en ont etabli une fous leurs noms; dans cet etabliffement ont
eté employés les commis, les ouvriers, les ontils &'les utencilles de la fabrique
de la focieté; on ne fauroit fe refufer à croire que Mevius a imaginé cet eta-
bliffement pour fruftrer fes neveux par la ruïne de la fabrique fociale, ou
plûtôt que c’elt la même manufaQture augmentée fous une raifon differente,

F2 La



à fon fils à fon gendre.

92 24 EE
La juftification de Mevius fondée fur fon grand âge &'fur fes infirmi-

tés ne. patoit «pas folide. Il n’ignoroit -pas, fon âge lorfqu’il a fait le traité
du 25. Juin 1743. il a bien profité de l'execntion de ce traité pendant le
terms que les enfans de Conflant n’etoient pas capables d’exercer perfonnellement.

far Si Page.& les infirmités de Mevius ne lui permettoiént plus d’agir. pour
Pa
la direction de la fabrique de la focieté, il n’avoit qu'a.fubroger à fon interêt
fon fils fon gendre, avec lefquels les enfans de Conf'ant auroient jouï de
léffet des avantages: de la'fotieté, peñdant le‘tems qui reftoit des ‘vingt an-
nées fixées par de traité du 25,. Juin 1743.

ci I dE.Mais Mevins ayant infpiré favorifé l’etabliffement particulier de fon fils

de fon’ gendre, dans fa maiflur'où-etoit l'exercice de ‘la fabrique de la focie-
té, on ne peut fe difpenfer devoir que la-‘veritable raifon de cet etablifr&.
ment nouveaiL,.:à eté, d'enlever aux enfans de. Conflant les avantages qu’ils de-
voient trouver dans cette focieté, en denaturant la fabrique la tranfmettant

e Lu:

que N "10En. quatrieme lieu, Mevius.detruifant par ce detour la fabrique.& le comm
merce de la focieté, dans le tems que fes neveux arrivoient à l’âge prefcrit pour

‘y participer il doit être condamné à les dedommager du prejudice qu’il leur
œauft :dé deff?in præemédité.

+2cl au] atefipas-poffible de fixer.precifement ce dedommagement cette fixas

tion eft laiffée à la prudence des. juges; mais les fouffignés penfent, que la
conduite injufte artificieufe deJfevins envers fes neveux doit determiner à
adjuger contre lui‘un dedonimagement affez confiderable

Es" À Bon ce“cistiue “Jréns mille Jept cènt cinquante

SELLONF Sindic
zfang -dontier ‘atteinte à
ma fignature au'Parere

du 72. Janvier dernier,
qu'au cas que l’expofé
du prefent. memoire,
concernant le fait les

iconventionsdés parties,
fait: plus veridique.
Jacques BéssIkre

Firs.-
GOUDARD Ga JAN

Come.
ArcHymRaup, -Dy

Bors GomP.SOTICOFFRE FELS,
ZELLVEGUER Freres

Comp.Veuve SPEISSER,
-EGrorr &SPEISSER.

Lèsifreré) SPÉISSER.
dit ZUINGUER.

LA FITE,

Boy DE LA Tour
£ome.

BIETRIX-

OUGSTER Freres.

SoLLICcorrrE
WW EGUELIN.

KUHN AUNANT
VILLARD COMP.

ANTOINE WEGUE-

LIN.
“FITLER -Frrsa

PACÇALES.

FIN.

un.
05 4
pe

FRANÇOIS BONNARD.
-SCHARFF.
HENRY SCHERER.
SCHEIDLIN Fiv-

GUERLIN Comp.
MELcHIOR CHERE

Come.
DevirLas Comp.
JEAN Jacques Hu-

BER FiLs.Freres HUBER Bor-
DIER CoMP.CALLIAT CHIRAT.

DaviD AvrioL
FiLs.

B. pe LesserT
Comp.

ToURNIER BRUN,
Freres.

Freres LAVERGNE
FiLs.
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